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La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac 
Recrute par voie statutaire ou contractuelle pour son service Grand Cycle de l’Eau 

 

UN CONDUCTEUR PELLE ET CHAUFFEUR SPL (H/F) 
 

 

La CABA, c'est 25 communes, 56 066 habitants soit plus d'un tiers de la population du Cantal, 60% de l'activité 

économique, 45% des emplois et un territoire de 490 km². Etablissement public de coopération intercommunale, la 

CABA exerce pour les 25 Communes de son territoire un certain nombre de compétences à retrouver sur son site 

internet www.caba.fr. Pour exercer les missions et compétences de l'Agglomération, la CABA compte environ 320 

agents répartis sur de multiples sites.  

Le Service Grand Cycle de l’Eau a pour missions d’assurer la production et la distribution d’eau potable à l’ensemble 

des abonnés de la CABA, la collecte et le traitement de l’ensemble des eaux usées de la CABA, la collecte des eaux 

pluviales urbaines, la gestion des eaux des milieux aquatiques et la protection inondation, ainsi que la maintenance, 

le renouvèlement, la réhabilitation, les mises aux normes et les extensions de tous les systèmes liés à ce 

fonctionnement. 

 

 

Cadre d’emplois : Adjoints techniques territoriaux            Catégorie : C 
Grade minimum attendu : Adjoint technique territorial 

Filière : Technique   

Poste à Temps Complet (36h/semaine sur 4,5 jours + RTT)        

Poste basé à Aurillac 

 

[Descriptif du poste] Sous la responsabilité des chefs d’équipe travaux vous devez conduire des engins de chantiers, 

camions PL et SPL. Vous devez participer aux travaux de l’équipe.  

[Missions ou activités] Vos missions principales sont :  
✓ Conduite pelle et mini-pelle (CACES catégorie R482 B1 et A) 

✓ Conduite camion 
✓ Participation aux travaux de l’équipe (terrassement manuel / réparations réseaux humides …) 

 
 

[Profil] Permis B et CE obligatoire.  

Expérience au moins d’un an sur un poste similaire serait souhaitable 
Connaissances sur les travaux AEP et EU 

Astreinte 

Autonomie • Travail en équipe 

 

Rémunération : calculée selon le profil + IFSE : indemnité versée mensuellement + prime versée en novembre + 

prime calculée sur la manière de servir (CIA) + C.O.S du pays vert (équivalent d’un comité d’entreprise) 

 

  

  

 



Date limite de candidature : jusqu’au 25 août 2024 inclus 

  

 

Envoyer lettre de motivation + CV (si statutaire dernier arrêté administratif + dernier entretien 

d’évaluation) : 

A Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du Bassin D’Aurillac 

3, place des Carmes CS 80501 15005 AURILLAC CEDEX 

ou par mail à rh@caba.fr 

 

Contacts et renseignements : 

Gilles GARROUSTE, responsable du secteur Travaux au 04.71.46.86.30 

Carine QUIERS, responsable du service RH au 04.71.46.86.49 

 

 


